


Pass tourisme GINKO : tarifs 2020 

Rapporteur: Michel LOYAT, Vice-Président 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire 
Sans incidence budgétaire 

Résumé 
Le Pass Tourisme GINKO est un titre combiné comprenant un accès illimité au réseau GINKO, selon 
la durée choisie (24h, 48h ou 72h), ainsi qu'un accès illimité à quatre sites culturels de la Ville de 
Besançon sur la durée de validité du Pass. 
Le présent rapport propose de maintenir les tarifs 2020 au niveau des tarifs appliqués en 2019. 

Rappel 

Lancé au 1er juillet 2019, le Pass Tourisme GINKO est un titre de transport combiné comprenant un 
accès illimité au réseau GINKO, selon la durée choisie (24h, 48h ou 72h), ainsi qu'un accès illimité à 
quatre sites culturels de la Ville de Besançon sur la durée de validité du Pass : 

la Maison de Victor Hugo, 
le Musée des Beaux-Arts et d'Archéologie, 
le Musée du Temps, 
la Citadelle. 

Au-delà du choix de durée, le Pass Tourisme présente trois catégories de tarifs : 
le plein tarif, qui s'applique par défaut 
le tarif réduit: enfants entre 4 et 18 ans, personnes en recherche d'emploi, étudiants, cartes 
portant tarif réduit 
le tarif « Tribu » : deux adultes et jusqu'à trois mineurs 

Le Pass Tourisme est chargé sur une carte «Voyages» GINKO. 600 Pass ont été vendus depuis le 
lancement en juillet dernier. 1 000 passages (validations) ont été enregistrés aux entrées des quatre 
sites partenaires sur cette même période. 

Ce Pass est vendu à la boutique GINKO, dans les relais GINKO et dans les distributeurs 
automatiques de titres. 

En matière de recettes, les péréquations financières avec la Ville de Besançon sont définies par 
ailleurs par convention. 

Tarifs 2020 du Pass Tourisme GINKO 

Pour l'année 2020, il est proposé de maintenir les tarifs en vigueur en 2019, à savoir : 

Pass Tourisme 24 h Pass Tourisme 48 h Pass Tourisme 72 h 

Plein tarif 14,90 € 19,90 € 24,90 € 
Tarif réduit 9,90 € 14,90 € 19,90 € 

Tarif« Tribu » 29,90 € 39,90 € 49,90 € 
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur les tarifs du Pass 
Tourisme GINKO. 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: O 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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